
REPUBLIQUE  FRANCAISE 
EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DES ORMES 
 
SEANCE du 10 NOVEMBRE 2015 
 
Nombre de membres afférents au CM:19 
Nombres de membres en exercice:18 
Qui ont pris part à la délibération: 16 
 
Date de la convocation 4  novembre 2015 
Date d’affichage et de transmission en Sous-Préfecture  le 18 novembre 2015 
 
L’an deux mil quinze le   10 novembre  à 20 heures  30, le Conseil Municipal des ORMES, régulièrement convoqué s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Béatrice FONTAINE  
Maire des ORMES 
 
Présents :    
Mesdames  BENITO Patricia, BRARD Béatrice, CURIEN Véronique, FONTAINE Béatrice, PUGLIA Catherine, ROUSSEL 
Karine, SAVOURIN Marie-France, TERRIEN Hélène 
Messieurs, BODIN Serge, BRUNEAU Jean-Marie, FERRAND Georges ,GIVELET Eric, MORTREUIL Dominique, ROUGET 
Vincent, SABOURIN Jacques, TABUTAUD François 
 
Absents  excusés : MOREVE  Nathalie MULTON Fabien, 
 
A été élue Secrétaire   CURIEN Véronique 
 
 

Objet de la délibération : 
 

2015/59 

 

CONTRATS FOURNITURES GAZ 

 

 
Madame le Maire propose d’ajouter un nouveau point à l’ordre du jour, 

concernant les contrats de fourniture en énergie Gaz. Le Conseil à l’unanimité accepte. 
 
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que la plupart des 

bâtiments communaux sont desservis en gaz de ville. Conformément à loi relative à la 
consommation modifiant l’article L 445-4 du Code de l’énergie, il y a lieu d’établir des contrats en 
offre de marché au plus tard le 31 décembre 2015. 

 
Plusieurs fournisseurs d’énergie ont été consultés, trois ont répondu à 

notre consultation, il s’agit de GDF, EDF et TOTAL GAZ. Madame le Maire présente au Conseil 
les différentes offres. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 
 
- Retient la proposition d’EDF qui propose un contrat sur 3 ans à 

compter du 1er janvier 2016 avec un abonnement mensuel par site de 
11.11 € et un prix de 4.009  c€ HT par kWh 

- Autorise le Maire à signer le contrat correspondant avec EDF 
 
 
 
Pour extrait conforme 
Aux ormes le 17 novembre 2015 
Béatrice FONTAINE 
Maire 

 


